
 

 

  

 

 

 

 
 

Square du Sacré Cœur 2A 

1160 Bruxelles - Tél. : 02/673.51.15 

Mail : secretaritat@ecole-sainte-bernadette.be  

www.ecole-sainte-bernadette.be 

Les frais scolaires sont payables uniquement par banque au n° de compte : 

BE34 7320 1941 3690 

 

FRAIS EXTRASCOLAIRES FORFAITAIRES MENSUELS PAYABLES DES RECEPTION DE LA FACTURE de l’ASBL Educ&Sport 

Garderie ; L’intervention des parents s’élève à 10€ par mois et concerne les surveillances du temps de 

midi. 

10 € / mois 

 

FRAIS SCOLAIRES FORFAITAIRES MENSUELS PAYABLES DES RECEPTION DE LA FACTURE  

Piscine : Durant toute l’année scolaire, les élèves vont à  la natation une fois tous les 15 jours 5 € / mois.  

 

 

FRAIS SCOLAIRES FORFAITAIRES MENSUELS ET PAYABLES DES RECEPTION DE LA FACTURE (frais facultatifs suivant les options 

choisies) 

Repas chauds (Potage, Plat, Dessert) 6 € / repas 

Potage 0.50 € / potage   

Sandwichs   3€ / sandwich 

POUR CES SERVICES : INSCRIPTION ANNUELLE – SI CHANGEMENT, UNIQUEMENT PAR PERIODE ET PAR ECRIT AU SECRETARIAT DE 

L’ECOLE) – FORMULAIRE KONECTO À COMPLÉTER 

Merci de prévenir le secrétariat avant 9h pour annuler le service en cas d'absence, sinon il 

vous sera facturé. 

 

 

FRAIS SCOLAIRES (Payables au courant de l’année sur le compte bancaire) 

Frais d’activités culturelles (différents suivant chaque classe) Visite musée, comédie musicale, 

cinéma…  

   +/- 5 € /mois   

1 journée sportive  6 € 

Achat groupé de livres d'exercices (facultatif) 1 x/an  +/- 10€ 

1 sortie de classe en fin d'année scolaire +/- 45 € 

Petit déjeuner de Noël 2€ 

Barbecue de fin d’année  6€ 

  

 

Voyages scolaires   (différents suivant chaque classe, 3 ou 4 jours) Entre 120 et 250€  

 

FRAIS FACULTATIFS  

Sweat-shirt avec logo de l’école  20€  

T-shirt blanc avec logo de l’école  7€    

Bonnet de piscine gris en silicone  5€  

Photos scolaires Entre 7€ et 50€ 

 

Cette estimation se base sur les frais réels des années antérieures mais pourrait être soumise à quelques variations en fonction de l’évolution 

des prix du marché ou des opportunités. TOUTES CES SOMMES SERONT CALCULÉES AU PLUS JUSTE EN FONCTION DES RÉALITÉS DE CHAQUE 

CLASSE.  

NOUS VOUS REMERCIONS DE PRENDRE EN COMPTE LES DIFFICULTÉS DE GESTION DE L’ÉCOLE EN CAS DE NON-PAIEMENT. 

Si les frais scolaires dépassent 50€, un paiement échelonné peut être mis en place. 

Si vous vous trouviez dans une situation financière qui justifierait une aide de l’école, veuillez prendre rendez-vous avec la 

Direction (02/673.51.15) de l’école et prévoir de pouvoir fournir les preuves de cet état (attestation CPAS), nous serons heureux 

de vous venir en aide et vous garantissons une confidentialité totale. 

En cas de non-paiement, nous nous verrions dans l’obligation de faire appel au service de recouvrement TCM à vos frais  +20% + 

TVA  de la somme due).  

 

FRAIS SCOLAIRES 

Année Scolaire 2025-2026  

2019-2020 
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